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Commune 
d’Eyzin-Pinet 


Isère - 38780 


 


 


Nombre de 
conseillers 


En exercice :  
19 


Présents  : 
19 


Votants  : 
19 


 


Pour  :  19 


Contre  : 0  


Abstention  : 0
  


 


 


 


N°025-
2026 


 


 


 


 


Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 20 avril à 19h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du Conseil sous la présidence de Mme NIVON Nadège, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  15 avril 2026 


Présents : MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME BODEREAU Chantal, 
M. PONS Laurent, MME GUIRAO-CASSIN Brigitte, M. BOLANOS 
François, MME ROUSSEL Laurence, M. RONZON Dominique, MME 
DEHESTRU Julie, M. BERNARD Freddy, MME DEMOTIE Cindy, M. 
JANIN Nicolas, MME VICCA Alison, M. BROLLES Henri, MME RAGUSI-
MOULIN Juliane, M. DEBERNARDI Baptiste, MME DORÉ Alexandra 
Katia,  


Mme Cindy DEMOTIE est nommée secrétaire  


Objet  : Élections des membres du centre communal d’action social 
(CCAS) 


Vu les élections en date du 15 mars 2026 ; 


Vu le code de l’actio, sociale et des familles, et notamment ses articles L 
123-6 et R-123-7 et suivants ; 


Le Centre Communal d’Action Sociale comprend ; 


• Le Maire, Président de droit, 
• 8 membres au maximum élus en son sein par le conseil municipal au 


scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, 
sans panachage, ni vote préférentiel. Le scrutin est secret. 


• 8 membres au maximum nommés par le maire parmi les personnes 
non-membres du conseil municipal. 
 


Il appartient au conseil municipal de fixer le nombre des membres du 
conseil d’administration, dans la limite de 16. 


 


Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 


 


FIXE à 12 le nombre des membres du conseil d’administration du C.C.A.S 
(6 membres élus, 6 membres désignés par le maire). 


 
PROCEDE à l’élection des 6 membres du conseil municipal appelés à 
siéger au sein du conseil d’administration, étant précisé que la 
représentation proportionnelle au plus fort reste.  







 


 
Il y a 1 liste en présence 
 
Le dépouillement des votes a donné les résultats suivants :  
- Nombre de bulletins dans l’urne : 19 
- Nombre de bulletins blancs, vides, nuls : 0 
- Nombre de suffrages exprimés : 19 
 
Liste 1 : 19 voix 
 
En conséquence sont désignés membres au CCAS : 
 


• Juliane RAGUSI 
• Brigitte GUIRAO-CASSIN 
• Chantal BODEREAU 
• Laurence ROUSSEL 
• Denis AILLOUD 
• Nicolas JANIN 


 
 
Pour information, les 6 membres du conseil d’administration nommés par 
le maire sont : 
 
 


• Marie-Thérèse MOULA 
• Marie-Christine NIVEL 
• Guylène BARDIN 
• Joëlle DI-GIOIA 
• Isabelle VALLUIS 
• Sylvie MAGNANT


 


 


Nadège NIVON 


Maire
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 20 avril à 19h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du Conseil sous la présidence de Mme NIVON Nadège, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  15 avril 2026 


Présents : MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME BODEREAU Chantal, 
M. PONS Laurent, MME GUIRAO-CASSIN Brigitte, M. BOLANOS 
François, MME ROUSSEL Laurence, M. RONZON Dominique, MME 
DEHESTRU Julie, M. BERNARD Freddy, MME DEMOTIE Cindy, M. 
JANIN Nicolas, MME VICCA Alison, M. BROLLES Henri, MME RAGUSI-
MOULIN Juliane, M. DEBERNARDI Baptiste, MME DORÉ Alexandra 
Katia,  


Mme Cindy DEMOTIE est nommée secrétaire  


Objet  : Création et désignation des membres des commissions 
communales 


 


Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L.2121-22 ; 


Considérant la volonté du bon fonctionnement de l’entité communale par 
la création de commissions multidisciplinaires ; 


Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 


 


FIXE les commissions communales suivantes ; 


NOMME les personnes membres selon le tableau ci-dessous


 
 
 
 
 
 
 







 


 
 


 


 


Nadège NIVON 


Maire
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En exercice :  
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Pour  :  19 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 20 avril à 19h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du Conseil sous la présidence de Mme NIVON Nadège, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  15 avril 2026 


Présents : MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME BODEREAU Chantal, 
M. PONS Laurent, MME GUIRAO-CASSIN Brigitte, M. BOLANOS 
François, MME ROUSSEL Laurence, M. RONZON Dominique, MME 
DEHESTRU Julie, M. BERNARD Freddy, MME DEMOTIE Cindy, M. 
JANIN Nicolas, MME VICCA Alison, M. BROLLES Henri, MME RAGUSI-
MOULIN Juliane, M. DEBERNARDI Baptiste, MME DORÉ Alexandra 
Katia,  


Mme Cindy DEMOTIE est nommée secrétaire  


Objet  : Élection des membres de la commission d’appel d’offres 


 


Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L.2121-22 ; 


Vu les dispositions de l’article L 1414-2 du code général des collectivités 
territoriales qui dispose que la commission d’appel d’offres est composée 
conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 du même code. 


Vu les dispositions de l’article L.1411-5 du code général des collectivités 
territoriales, prévoyant que la commission d’appel d’offres d’une commune 
de moins de 3 500 habitants doit comporter, en plus du Maire, Président, 3 
membres titulaires et 3 membres suppléants élus au sein du conseil 
municipal, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, 


Considérant qu’il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection du 
suppléant en nombre égal à celui des membres titulaires. 


Le conseil municipal décide de procéder, au scrutin de liste à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, à l’élection de suppléants 
en nombre égal à celui des membres titulaires. 


Le conseil municipal décide de procéder, au scrutin de liste à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, à l’élection des membres 
devant composer la commission d’appel d’offres à caractère permanent. 


 


 


 


 







 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


La liste « Nadège NIVON » présente : 


 


M. DEBERNARDI Baptiste, M. PONS Laurent, M. AILLOUD Denis, 
candidats titulaires 


MME DEHESTRU Julie, M. BERNARD Freddy et M. PORCHERON 
Nicolas, candidats suppléants. 


 


 


Nadège NIVON 


Maire
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 20 avril à 19h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du Conseil sous la présidence de Mme NIVON Nadège, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  15 avril 2026 


Présents : MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME BODEREAU Chantal, 
M. PONS Laurent, MME GUIRAO-CASSIN Brigitte, M. BOLANOS 
François, MME ROUSSEL Laurence, M. RONZON Dominique, MME 
DEHESTRU Julie, M. BERNARD Freddy, MME DEMOTIE Cindy, M. 
JANIN Nicolas, MME VICCA Alison, M. BROLLES Henri, MME RAGUSI-
MOULIN Juliane, M. DEBERNARDI Baptiste, MME DORÉ Alexandra 
Katia,  


Mme Cindy DEMOTIE est nommée secrétaire  


Objet  : Désignation des membres du conseil d’exploitation de la régie 
«  Réseau chaleur d’Eyzin-Pinet » 


 


Vu les statuts de la régie « Réseau chaleur d’Eyzin-Pinet » ; 


Considérant le renouvellement du conseil municipal ; 


Considérant que le conseil d’exploitation doit être composé de 3 membres 
désignés par le conseil municipal, en son sein. 


Après avoir délibéré, le Conseil Municipal : 


DESIGNE comme membre du conseil d’exploitation de la régie « Réseau 
chaleur d’Eyzin-Pinet » : 


 


• Nicolas PORCHERON 
• Laurent PONS 
• Denis AILLOUD 


 
Nadège NIVON  


Maire 
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d’Eyzin-Pinet 
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En exercice : 
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Présents  : 
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Votants  : 
19 


 


Pour  :  19 


Contre  : 0  
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 20 avril à 19h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du Conseil sous la présidence de Mme NIVON Nadège, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  15 avril 2026 


Présents : MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME BODEREAU Chantal, 
M. PONS Laurent, MME GUIRAO-CASSIN Brigitte, M. BOLANOS 
François, MME ROUSSEL Laurence, M. RONZON Dominique, MME 
DEHESTRU Julie, M. BERNARD Freddy, MME DEMOTIE Cindy, M. 
JANIN Nicolas, MME VICCA Alison, M. BROLLES Henri, MME RAGUSI-
MOULIN Juliane, M. DEBERNARDI Baptiste, MME DORÉ Alexandra 
Katia,  


Mme Cindy DEMOTIE est nommée secrétaire  


Objet  : Désignation des délégués représentant la commune au sein du 
Syndicat Intercommunal de Musique (SIM)  


Vu les statuts du SIM ; 


Vu la délibération d’adhésion au SIM ; 


Considérant la nécessité suite au renouvellement des conseils municipaux 
de procéder à la désignation d’un nouveau délégué titulaire et de trois 
délégués suppléants au conseil d’administration du Syndicat 
Intercommunal de Musique ; 


Considérant que le mandat des nouveaux représentants ainsi désignés 
débutera à la réunion d’installation du conseil d’administration ; 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 


DESIGNE  


• Délégué titulaire : Nadège NIVON 
• Délégué titulaire : Julie DEHESTRU 
• Délégué suppléant : Chantal BODEREAU 
• Délégué suppléant : Alison VICCA 


 
Nadège NIVON  


Maire
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 20 avril à 19h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du Conseil sous la présidence de Mme NIVON Nadège, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  15 avril 2026 


Présents : MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME BODEREAU Chantal, 
M. PONS Laurent, MME GUIRAO-CASSIN Brigitte, M. BOLANOS 
François, MME ROUSSEL Laurence, M. RONZON Dominique, MME 
DEHESTRU Julie, M. BERNARD Freddy, MME DEMOTIE Cindy, M. 
JANIN Nicolas, MME VICCA Alison, M. BROLLES Henri, MME RAGUSI-
MOULIN Juliane, M. DEBERNARDI Baptiste, MME DORÉ Alexandra 
Katia,  


Mme Cindy DEMOTIE est nommée secrétaire  


Objet  : Proposition membres de la Commission Communal des Impôts 
Directs (CCID)  


Vu l’article 1650 du Code général des impôts ; 


Considérant que les membres de cette commission sont désignés par le 
directeur des services fiscaux, cependant il appartient au Conseil municipal 
de proposer une liste des contribuables répondant aux conditions exigées 
par le Code général des impôts. 


Considérant que la CCID doit être constituée dans les 2 mois qui suivent le 
renouvellement du Conseil municipal. 


Considérant que le nombre de membres composant la CCID pour les 
communes de plus de 2 000 habitants, est fixé à 8 membres titulaires et 8 
suppléments et le Maire ; 


Considérant que les conditions exigées par le Code général des impôts pour 
être membre d’une CCID sont les suivants : 


• Être de nationalité française ; 
• Être âgé de 25 ans minimum ; 
• Jouir de ses droits civils ; 
• Être contribuable dans la commune, c’est-à-dire être inscrit aux rôles 


des impositions directes locales dans la commune (Taxe foncière, 
Taxe d’habitation, Taxe professionnelle). 


Il est demandé au conseil municipal de dresser une liste comportant suffisamment 
de noms afin que le directeur des services fiscaux puisse désigner les commissaires 
et leurs suppléants (en nombre égal à celui des commissaires), en nombre double, à 
savoir 16 titulaires et 16 suppléants. 







 


 
Le Conseil municipal, après avoir renoncé au scrutin secret et après en avoir délibéré : 
 
DESIGNE 16 titulaires et 16 suppléants pour constituer la liste jointe en annexe. 
 
 
 
 


Nadège NIVON  
Maire 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 20 avril à 19h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du Conseil sous la présidence de Mme NIVON Nadège, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  15 avril 2026 


Présents : MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME BODEREAU Chantal, 
M. PONS Laurent, MME GUIRAO-CASSIN Brigitte, M. BOLANOS 
François, MME ROUSSEL Laurence, M. RONZON Dominique, MME 
DEHESTRU Julie, M. BERNARD Freddy, MME DEMOTIE Cindy, M. 
JANIN Nicolas, MME VICCA Alison, M. BROLLES Henri, MME RAGUSI-
MOULIN Juliane, M. DEBERNARDI Baptiste, MME DORÉ Alexandra 
Katia,  


Mme Cindy DEMOTIE est nommée secrétaire  


Objet  : TE38 – Travaux sur réseaux d’éclairage public 


 


Suite à la demande de la commune, Territoire d’Energie Isère (TE38) 
envisage de programmer dès que les financements seront acquis, les 
travaux présentés dans les tableaux ci-joints, intitulés : 


 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 


PREND ACTE du projet de travaux et du plan de financement de 
l’opération prévoyant un coût d’investissement prévisionnel TTC de          
6 584€ ; 


PREND ACTE de sa contribution aux investissements qui sera établie 
par TE38 à partir du décompte final de l’opération et constitutive d’une 
contribution budgétaire d’un montant prévisionnel total de 4 115 €  


 


PREND ACTE de sa contribution budgétaire définitive aux frais de gestion de TE38 d’un montant 
définitif de 329€ ; 







 


ENGAGE au budget de la collectivité, au compte 65568 les contributions budgétaires ci-dessus. 


 


 


Nadège NIVON 


Maire
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 20 avril à 19h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du Conseil sous la présidence de Mme NIVON Nadège, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  15 avril 2026 


Présents : MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME BODEREAU Chantal, 
M. PONS Laurent, MME GUIRAO-CASSIN Brigitte, M. BOLANOS 
François, MME ROUSSEL Laurence, M. RONZON Dominique, MME 
DEHESTRU Julie, M. BERNARD Freddy, MME DEMOTIE Cindy, M. 
JANIN Nicolas, MME VICCA Alison, M. BROLLES Henri, MME RAGUSI-
MOULIN Juliane, M. DEBERNARDI Baptiste, MME DORÉ Alexandra 
Katia,  


Mme Cindy DEMOTIE est nommée secrétaire  


Objet  : Droit à la formation des élus 


 


Vu le Code général des collectivités territoriales, 


Vu l'article L. 2123-12 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT), les membres d'un conseil municipal ont droit à une formation 
adaptée à leurs fonctions. Une formation est obligatoirement organisée au 
cours de la première année de mandat pour les élus ayant reçu une 
délégation. 


Considérant que la somme de de 1 500€ a été inscrite au budget primitif, 
voté le 9 mars dernier, 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 


DECIDE de que les orientations du droit à la formation des élus sont les 
suivantes : 


INFORME que chaque année, les élus devront faire connaître leurs besoins 
de formation en précisant les éléments suivants : objet, coût, lieu, date, 
durée bulletin d’inscription, nom d’organisme de formation.


Nadège NIVON 


Maire
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 20 avril à 19h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du Conseil sous la présidence de Mme NIVON Nadège, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  15 avril 2026 


Présents : MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME BODEREAU Chantal, 
M. PONS Laurent, MME GUIRAO-CASSIN Brigitte, M. BOLANOS 
François, MME ROUSSEL Laurence, M. RONZON Dominique, MME 
DEHESTRU Julie, M. BERNARD Freddy, MME DEMOTIE Cindy, M. 
JANIN Nicolas, MME VICCA Alison, M. BROLLES Henri, MME RAGUSI-
MOULIN Juliane, M. DEBERNARDI Baptiste, MME DORÉ Alexandra 
Katia,  


Mme Cindy DEMOTIE est nommée secrétaire  


Objet  : Désignation représentant au bassin versant 4 vallées 


 


Considérant l’organisation du SIRRA (Syndicat Isérois des Rivières Rhône 
Aval), conservant une proximité locale avec le maintien des comités de 
bassin versant où sont maintenus un représentant par commune ; 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 


DESIGNE 


 


•  Mme Nadège NIVON représentant 
 


 


Nadège NIVON 


Maire
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En exercice :  
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Votants  : 
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Pour  :  19 


Contre  : 0  


Abstention  : 0
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 20 avril à 19h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du Conseil sous la présidence de Mme NIVON Nadège, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal :  15 avril 2026 


Présents : MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME BODEREAU Chantal, 
M. PONS Laurent, MME GUIRAO-CASSIN Brigitte, M. BOLANOS 
François, MME ROUSSEL Laurence, M. RONZON Dominique, MME 
DEHESTRU Julie, M. BERNARD Freddy, MME DEMOTIE Cindy, M. 
JANIN Nicolas, MME VICCA Alison, M. BROLLES Henri, MME RAGUSI-
MOULIN Juliane, M. DEBERNARDI Baptiste, MME DORÉ Alexandra 
Katia,  


Mme Cindy DEMOTIE est nommée secrétaire  


Objet  : Désignation des délégués représentants la commune au sein de 
TE38 (Territoire d’Energie Isère) 


 


Considérant l’adhésion de la commune à TE38 (Territoire d’Energie Isère) ; 


Considérant la nécessité suite au renouvellement des conseils municipaux 
de procéder à la désignation d’un nouveau délégué titulaire et d’un nouveau 
délégué suppléant, afin de représenter la commune au sein du Comité 
syndical de TE38 ; 


Considérant qu’en application de l’article L 5721-2 du Code général des 
collectivités territoriales, pour l’élection des délégués des communes au 
comité du syndicat mixte, le choix de l’organe délibérant peut porter 
uniquement sur l’un de ses membres ; 


Considérant que le mandat des nouveaux représentants de TE38 ainsi 
désignés débutera à la réunion d’installation du Comité syndical de TE38 ; 


 


VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ; 


VU les statuts de TE38 ; 


VU la délibération d’adhésion à TE38 ; 


 
 


 


 


 







 


 


 


 


 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  


 


- Désigne M. BERNARD Freddy délégué titulaire et Mme NIVON 
Nadège déléguée suppléante du conseil municipal au sein de 
TE38. 


 


 


Nadège NIVON 


Maire
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